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nécessitant une sauvegarde urgente
	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Pakistan

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Indiquez le nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 230 caractères

	Le Suri Jagek (observation du soleil), pratique météorologique et astronomique traditionnelle fondée sur l’observation du soleil, de la lune et des étoiles par rapport à la topographie locale

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, 
le cas échéant
Indiquez le nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 230 caractères

	Suri Jagek

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	aucun

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 170 mots

	Le Suri Jagek, en tant que coutume essentielle à l’élaboration du calendrier luni-solaire traditionnel qui détermine la date des fêtes, festivals et événements sociaux, ainsi que celle des pratiques d’élevage et d’agriculture, est considéré par la communauté des Kalash et des musulmans des trois vallées comme un élément à part entière de leur patrimoine culturel immatériel. Si les détenteurs des connaissances sur cette pratique comprennent des membres du clan Sharakat, chargés de noter les événements sociaux importants, des Qazis, des agriculteurs, des bergers ou encore des aînés des villages (hommes et femmes) de la communauté, les personnes suivantes sont considérées comme des experts de ce système de connaissances : 

Salamat Khan (Krakal, Mumuret)
Krishna Mocik (Krakal, Mumuret)
Malang Khan (Broun, Mumuret)
Bhumbur Khan (Broun, Mumuret)
Sawal Baig (Broun, Mumuret)
D.B Khan (Broun, Mumuret)
Mir Bacha (Guru, Biriu)
Noor Baig (Guru, Biriu)
Bakhtawar Shah (Kalashgrom, Rukmu)

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément sur le territoire de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Les candidatures devraient se concentrer sur la situation de l’élément au sein des territoires des États soumissionnaires, tout en reconnaissant l’existence d’éléments identiques ou similaires hors de leurs territoires et les États soumissionnaires ne devraient pas se référer à la viabilité d’un tel patrimoine culturel immatériel hors de leur territoire ou caractériser les efforts de sauvegarde d’autres États.
Ne pas dépasser 170 mots

	Le Pakistan abrite trois des plus hautes chaînes de montagnes du monde : l’Himalaya, le Karakoram et l’Hindou Kouch. La pratique du Suri Jagek repose essentiellement sur celle de l’Hindou Kouch, du fait que la topographie locale offre des repères visuels pour observer le soleil se lever et se coucher derrière des points géographiques déterminés, par exemple une montagne. On observe ces phénomènes depuis des observatoires appelés Suri Jagaekein, qui sont situés dans certains villages des trois vallées kalash : Mumuret (Bumburet), Biriu (Birir) et Rukmu (Rumbur). Par ailleurs, les habitants des vallées kalash détiennent des connaissances météorologiques et astronomiques associées à l’observation du soleil, des étoiles, des ombres et de la lune.

	E.
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », précisez le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

	 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 
 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) (                                   )

	F.
Personne à contacter pour la correspondance

	F.1. Personne contact désignée
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature.

	Titre (Mme/M., etc.) :
	Engr.

	Nom de famille :
	Hasan

	Prénom :
	Aamir

	Institution/fonction :
	Secretary, National History and Literary Heritage Division

	Adresse :
	3rd Floor Evacuee Trust Complex, F5/1, Islamabad

	Numéro de téléphone :
	+92519222761

	Adresse électronique :
	aamirhasanq8@hotmail.com

	Autres informations pertinentes :
	Principal Accounting Officer of the National History and Literary Heritage Division

	F.2. Autres personnes contact (pour les candidatures multinationales seulement)
Indiquez ci-après les coordonnées complètes d’une personne de chaque État partie concerné, en plus de la personne contact désignée ci-dessus.

	     

	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère U.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».
Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment :
a. une explication de ses fonctions sociales et ses significations culturelles actuelles, au sein et pour ses communautés,
b. les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément,
c. tout rôle, catégorie spécifiques de personnes ou genre ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,
d. les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément.
Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ;
c. qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ;
d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordées en détail dans le dossier de candidature.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	Le Suri Jagek, qui signifie littéralement « observation du soleil », est une pratique et un système de connaissances traditionnel des Kalash en matière de météorologie et d’astronomie, qui repose sur l’observation du soleil, de la lune, des étoiles et des ombres par rapport à la topographie locale. La pratique du Suri Jagek démontre la relation entre les Kalash et leur environnement, ainsi que la capacité de leur situation géographique immédiate de contribuer à leur mode de vie. Le Suri Jagek est un système de connaissances qui associe un long historique d’« événements » à des configurations topographiques. Il s’agit d’une structure complexe de connaissances empiriques accumulées, qui sont continuellement référencées afin de permettre aux Kalash de prédire le bon moment pour les semis, l’élevage du bétail ainsi que les calamités naturelles. Il sert également à établir le calendrier kalash et à déterminer la date des événements sociaux importants, des festivals, des fêtes et des cérémonies religieuses. Il est issu en grande partie du riche patrimoine culturel et des pratiques sociales de la population, et fonctionne ainsi comme un répertoire de l’histoire de la population et de la région en général. 
Les repères visuels qui existent dans le périmètre topographique sont utilisés pour noter la position spécifique du soleil au lever et au coucher, et les relevés collectifs sont ainsi utilisés pour enregistrer la position du soleil tout au long de l’année. Des observatoires, appelés « Suri Jagaekein », sont choisis dans chaque village pour observer le lever du soleil et un endroit séparé est désigné pour observer son coucher. Les endroits spécifiques sur lesquels le soleil projette des ombres sont également notés sur certaines maisons, sur des murs, des poteaux, etc. Certaines localités ont leurs propres connaissances spécifiques, qui découlent du processus commun de marquage des positions du soleil. Les Qazis, qui font autorité en ce qui concerne la religion, l’histoire et les modèles autochtones de résolution des conflits, ainsi que des agriculteurs, certains bergers et quelques aînés des villages, détiennent les connaissances sur le Suri Jagek. Les observations effectuées depuis le Suri Jagaekein par différents membres de la communauté sont communiquées lors de rassemblements communautaires. Un consensus général est dégagé à l’occasion d’un Jirga (forum communautaire) ; cependant, celui-ci est aujourd’hui uniquement organisé le 16 décembre dans la vallée de Rukmu. 
Les connaissances relatives aux constellations, la signification de différents types d’arcs-en-ciel et l’étude des nuages ainsi que celle des ombres entrent toutes dans le cadre du Suri Jagaek. La constellation de la Balance, connue sous le nom de Tarazu, est considérée comme particulièrement importante au printemps, durant le mois d’Amaal Mastruk. Si l’on peut observer clairement cette constellation, cela indique un ramollissement du sol pour le lendemain matin ; cette période est jugée cruciale pour les semis. 
Ce système de connaissances est transmis à la génération suivante par l’intermédiaire de chansons, d’histoires populaires et de proverbes. Le nom des repères sur certaines montagnes a lui-même une signification étymologique littérale et est également associé à des histoires populaires de la région. Par exemple, certains repères sur le mont Goremon, visibles depuis le Suri Jagaekein du village de Broun (Mumuret), sont appelés « Satratadau », qui désigne 7 jours et 7 nuits de neige, « Mushthaiken », qui signifie « allègement des fardeaux » et désigne une période après laquelle on peut normalement ranger ses vêtements chauds, ou encore « Gagazgagarum », qui évoque une histoire dans laquelle la neige atteignait la hauteur du garrot d’une vache. 
À l’heure actuelle, certains aspects de ce système de connaissances traditionnel sont recréés afin de s’adapter à une société qui évolue vers la modernité. L’un de ces aspects est l’étude des ombres et son utilisation dans l’élevage du bétail. La nécessité de laisser les animaux dans un endroit suffisamment ensoleillé pour qu’ils acquièrent assez de vitamine D est un exemple qui réunit tradition et modernité dans la société kalash. De la même manière, bien qu’aujourd’hui la date de la plupart des événements socioculturels des Kalash soit fixée à l’avance, pour le confort des touristes et les gains économiques qui y sont associés, la fête du printemps de Kilasaras, le rituel de Kagayak (qui a lieu durant le festival de Chaumos, associé à l’observation d’un corbeau blanc et à l’offrande d’un pain aux noix qui portera bonheur), le festival de Dautatau, associé à la collecte, à la préparation et à la dégustation de haricots, et le festival des récoltes de Pul sont encore organisés suivant la position du soleil et de la lune. Le moment où il faut conduire le bétail vers les hauts pâturages est également déterminé d’après le mois appelé « gari nisik mastruk », qui signifie littéralement « la lune où l’on conduit le bétail vers les hauts pâturages ».
Composante essentielle de la vie quotidienne des communautés, au but spirituel autant qu’utilitaire chez les Kalash et les anciens Kafirs Rouges (aujourd’hui musulmans) qui vivent dans les vallées de Jinjiret, d’Urtsun et de Shishiku, le Suri Jagek renforce l’unité et la solidarité et contribue au sentiment d’identité en faisant appel à des histoires communes et à un lien culturel profondément ancré. Sa sauvegarde est vitale pour assurer l’avenir durable d’une communauté dont le déclin continu reste une préoccupation permanente.

	2.
Nécessité de sauvegarde urgente

	Pour le critère U.2, les États doivent démontrer que « l’élément nécessite une sauvegarde urgente parce que sa viabilité est en péril, en dépit des efforts déployés par la communauté, le groupe ou, le cas échéant, les individus et l’(es) État(s) partie(s) concerné(s) ».
Décrivez le niveau actuel de viabilité de l’élément, en particulier la fréquence et l’ampleur de sa pratique, la vigueur des modes traditionnels de sa transmission, la démographie de ses praticiens et des publics, et sa durabilité.
Identifiez et décrivez les menaces qui pèsent sur la transmission et l’exécution continues, en précisant le degré de gravité et d’urgence de ces menaces. Les menaces décrites ici doivent être spécifiques à l’élément concerné, et non pas communes à n’importe quel patrimoine immatériel.
Minimum 860 mots et maximum 1 150 mots

	La continuité historique de l’utilisation des ressources par la communauté kalash s’appuie sur une base complexe de connaissances relatives aux systèmes écologiques dans leur localité. Face à la réalité du changement climatique, acceptée au niveau mondial, et à des problèmes régionaux tels que l’accélération de la déforestation, il est nécessaire de promouvoir la durabilité environnementale et la biodiversité de la région. Cela est indispensable pour promouvoir l’avenir durable des habitants des trois vallées, dont l’économie de subsistance repose sur l’agriculture et l’élevage. Le peuple kalash dépend depuis des siècles de son environnement local pour se procurer une variété de ressources et a un intérêt direct à en préserver et enrichir la biodiversité, en favorisant dans le même temps la résilience de son milieu face aux dures réalités du changement climatique. Dans le contexte actuel, il est nécessaire de prendre des mesures pour favoriser la résilience de l’environnement en général face aux pressions auxquelles il est soumis (comme les récentes inondations de 2015).
La pratique du Suri Jagek offre un tremplin pour rétablir les liens inhérents entre les avantages utilitaires et les croyances de la communauté kalash. Elle doit leur permettre d’affirmer leur identité tout en améliorant la durabilité environnementale à plus grande échelle et en élargissant l’éventail des moyens de subsistance. Ce système de connaissances, qui a évolué à la suite d’observations empiriques associées à l’expérience historique, peut permettre de sensibiliser aux modèles autochtones d’éco-durabilité. La viabilité actuelle de l’élément et sa transmission reposent sur un transfert innovant d’informations, qui passe par des histoires populaires, des chansons, des proverbes et de la rhétorique, en particulier lorsque la communauté kalash se réunit pour observer le lever et le coucher du soleil. De plus, les Qazis et les aînés des villages qui pratiquent le Suri Jagek, tout en observant le lever et le coucher du soleil au Suri Jagaekein, partagent leurs réflexions avec leurs pairs. Les Qazis ainsi que certaines tribus comme les Sharakat et des clans comme les Karcha Dari qui vivent dans le village de Krakal (Bumburet) sont spécifiquement chargés d’annoncer les fêtes et les festivals. La communauté s’enquiert également de leur avis quant au meilleur moment pour conduire le bétail vers les hauts pâturages, le ramener, faire les semis et récolter les cultures. 
Les experts qui interviennent dans la pratique directe de cet élément ne sont pas plus de deux à cinq par village en moyenne ; les connaissances et les pratiques qui en découlent ont été assimilées par la communauté et restent très présentes dans les consciences. L’utilisation du Suri Jagek dans l’agriculture et l’élevage en est un exemple. La survie directe du système de connaissances du Suri Jagek dans toute sa complexité dépend de la possibilité pour les praticiens, dont la plupart ont plus de soixante ans, de transférer leurs connaissances aux jeunes générations afin d’en encourager la pratique dans l’avenir. 
Un forum oral dédié à cette pratique, à savoir un Jirga communautaire dans la vallée de Rumbur, est le principal mode de transmission de ce système de connaissances dans sa forme actuelle. Actuellement, rien n’est prévu pour documenter cette pratique essentielle. Avec l’avènement de l’ère numérique, la mondialisation et les téléphones portables, il est plus simple de se tourner vers des moyens technologiques plus « évolués » pour prédire les conditions météo, les phases de la lune et le moment idéal pour les semis. En l’absence de toute forme de documentation et de supports d’éducation formels, ce système de connaissances et la méthodologie de cette pratique ne sont transmis aux jeunes générations que par l’observation physique et l’écoute des traditions orales qui lui sont associées par les aînés de la communauté. 
Les effets de cette immuabilité de la tradition orale, à une époque où les mécanismes traditionnels de transmission des connaissances ont changé, sont déjà visibles. Étant une société égalitaire, les Kalash ont toujours eu différents points de vue sur des sujets d’intérêt commun. Cependant, la situation actuelle reflète un effondrement des valeurs, étant donné que la communauté ne parvient pas à trouver un consensus au sujet du nombre de mois (les avis divergent entre douze et treize), ni de la signification sémiotique de leur nom dans le calendrier Kalash traditionnel. L’hégémonie culturelle du calendrier grégorien a déjà laissé une trace indélébile, puisque la date de la plupart des événements socioculturels est fixée à l’avance. Accueillir l’afflux de touristes dans les vallées et informer les autorités des manifestations (festivals et rituels) qui s’y déroulent apparaissent comme deux des principales raisons de mise en œuvre de ces initiatives.
Par ailleurs, les anciens observatoires, à savoir les Suri Jagaekein, sont menacés par la multiplication des constructions dans les vallées. Dans certains villages, comme celui de Balanguru, dans la vallée de Rumbur, et celui de Guru, dans la vallée de Birir, le Suri Jagaekein n’offre plus une vue correcte sur le lever du soleil à cause, respectivement, de la construction de structures bâties et d’arbres qui bouchent la vue. Les connaissances de ce système sont directement associées à ces positions exactes et choisir d’autres points d’observation entraînerait la perte de connaissances météorologiques, agronomiques et astronomiques issues d’observations empiriques et de liens diachroniques. 
Les jeunes générations n’ont pas conscience de l’importance culturelle et des avantages utilitaires du Suri Jagek. Bien que 95 % environ des jeunes soient aujourd’hui scolarisés, les membres de la communauté déplorent que les programmes enseignés ainsi que la pédagogie appliquée dans les écoles ne cessent d’éloigner les jeunes générations de leur culture. L’absence de lien entre les programmes et le mode de vie des Kalash ne permet pas aux membres de la communauté de se livrer à une introspection et à un examen de leur mode de vie par rapport au contenu des enseignements scolaires. Il existe actuellement un désaccord entre les communautés et au sein de celles-ci concernant la séparation des écoles pour les enfants kalash, notamment suite à des cas de conversion forcée.
La pratique du Suri Jagek sous-tend la construction de l’identité autochtone du peuple Kalash en lien avec sa terre. Il est nécessaire, à l’échelle mondiale, de reconnaître les identités qui affichent une meilleure relation avec l’environnement et une interdépendance entre les humains et la nature. Cette pratique a toute sa place pour renforcer les liens intergénérationnels et assurer un avenir durable à la communauté kalash.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère U.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde sont élaborées pour qu’elles puissent permettre à la communauté, au groupe ou, le cas échéant, aux individus concernés de poursuivre la pratique et la transmission de l’élément ». La candidature doit contenir des informations suffisantes pour permettre à l’Organe d’évaluation et au Comité d’analyser « la viabilité et l’adéquation du plan de sauvegarde ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément
La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie de l’aspiration et de l’engagement de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés. Décrivez les efforts en cours et récents de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément.
Décrivez aussi les efforts passés et en cours du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	Cette pratique fait partie intégrante du mode de vie des Kalash et permet de définir le moment où doivent avoir lieu des événements sociaux importants. L’application continue de ce système de connaissances dans la communauté et son utilisation dans la vie quotidienne constituent son principal mécanisme de sauvegarde. La pratique est perpétuée par les aînés de la communauté et leur participation continue aux rituels qui y sont associés. Une initiative a été entreprise par des habitants de la vallée de Rumbur, qui ont commencé à recompter le nombre d’apparitions de la lune par année civile et à discuter de la signification et des rituels associés aux phases de chaque lune. En plus de cela, les projets suivants ont été mis en œuvre afin de sauvegarder les éléments du PCI associés au Suri Jagek.
1.
CFLI-2015-PK-008 : promotion de la tolérance religieuse chez les Kalash et autonomisation des communautés locales à travers la sauvegarde de leur patrimoine culturel immatériel (nov. 2015-mars 2016) - Mis en œuvre par THAAP en collaboration avec l’UNESCO, financé par le Fonds canadien d’initiatives locales.
Ce projet a instauré des mécanismes d’inventaire par la communauté grâce au renforcement des capacités de la communauté locale, de représentants de l’État, d’universitaires et d’ONG. Durant ce projet, les représentants de la communauté kalash ont choisi de présenter le Suri Jagek pour inscription sur la LSU de l’UNESCO. Un projet de dossier sur le Suri Jagek a également été préparé. 
2.
771.12-26 : autonomisation des communautés kalash à travers la sauvegarde de leur patrimoine culturel immatériel (juillet 2016–avril 2017) - Mis en œuvre par THAAP en collaboration avec l’UNESCO, financé par l’ambassade de Suisse.
L’inventaire du PCI par la communauté s’est poursuivi dans les trois vallées et les méthodologies pour ce faire ont été affinées puis présentées en vue de l’adoption d’un inventaire couvrant tout l’État au niveau national et provincial. Durant ce projet, le présent dossier a été complété et d’autres éléments du PCI ont été sélectionnés pour inscription sur la LSU et la Liste représentative de l’humanité. 
3.
Projet de préservation de la langue et de la culture kalash – Mis en œuvre par le programme Ayun and Valleys Development Program, financé par l’USAID (sept. 2016 - )
Ce projet entendait préserver la sagesse intemporelle que renferment les récits oraux des Kalash et qui est ancrée dans leur philosophie sociale. Il a débouché sur la compilation d’une liste de mots, de contes populaires, de chansons populaires et de proverbes qui ont été diffusés, par l’intermédiaire de plusieurs ouvrages en langue kalashamon, au niveau local et national.
4.
Déroulement d’un atelier sur l’éco-tourisme durable organisé par l’UNESCO et l’agence suisse pour le développement et la coopération (fév. 2017)
À l’occasion d’une consultation des parties prenantes qui a réuni la communauté kalash, des experts de l’éco-tourisme du district et des gouvernements provinciaux et fédéraux, ainsi que des experts de la sauvegarde culturelle, cet atelier s’est intéressé à la manière dont le concept d’éco-tourisme pouvait être utilisé pour promouvoir le développement durable dans les vallées kalash. Les discussions ont abordé le rôle des touristes, l’importance de respecter les pratiques coutumières et les rituels, ainsi que l’invasion de l’espace associé au PCI des Kalash. Face à l’augmentation du tourisme dans les vallées, ses effets négatifs ainsi que les futurs défis et restrictions qu’il comporte ont été soulignés.

	3.b.
Plan de sauvegarde proposé
Cette section doit identifier et décrire un plan de sauvegarde suffisant et réalisable, susceptible de répondre au besoin d’une sauvegarde urgente et d’améliorer notablement la viabilité de l’élément dans un délai d’environ quatre ans, s’il est mis en œuvre. Il est important que le plan de sauvegarde contienne des mesures et des activités concrètes qui répondent de manière adéquate aux menaces identifiées pour l’élément. Les mesures de sauvegarde doivent être décrites en termes d’engagement concret des États parties et des communautés et non pas seulement en termes de possibilités et potentialités. Il est rappelé aux États parties de présenter des plans de sauvegarde et des budgets qui soient proportionnels aux ressources qui peuvent raisonnablement être mobilisées par l’État soumissionnaire et qui puissent être réalisés dans les délais prévus. Donnez des informations détaillées sur les points suivants :
a. Quels sont le ou les objectif(s) principaux visés et quels résultats concrets sont attendus ?
b. Quelles sont les principales activités à mener pour atteindre les résultats attendus ? Décrivez les activités en détail et dans l’ordre qui conviendrait le mieux, en tenant compte de leur faisabilité.
c. 
Décrivez les mécanismes qui permettront la pleine participation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus aux mesures de sauvegarde proposées. Fournir des informations aussi détaillées que possible sur les communautés, et plus particulièrement les praticiens et leurs rôles dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde. La description doit couvrir non seulement la participation des communautés en tant que bénéficiaires de l’appui technique et financier, mais aussi leur participation active à la planification et la mise en œuvre de toutes ces activités, y compris le rôle du genre.
d. 
Décrivez l’organisme compétent chargé de la gestion locale et de la sauvegarde de l’élément, et ses ressources humaines disponibles pour la mise en œuvre du plan de sauvegarde. (Les coordonnées sont à fournir au point 3.c ci-dessous).
e. 
Démontrez que l’(les) État(s) partie(s) concerné(s) est/sont prêt(s) à soutenir le plan de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre.
f. 
Indiquez un calendrier pour les activités proposées et une estimation des fonds nécessaires pour leur mise en œuvre (si possible, en dollars des États-Unis), en identifiant les ressources disponibles (sources gouvernementales, contribution en nature de la communauté, etc.).
Minimum 1 150 mots et maximum 2 300 mots

	Les plans de sauvegarde du Suri Jagek contribuent à l’autonomisation de la communauté kalash du fait que la sauvegarde de cette pratique constitue un axe autour duquel gravitent les intérêts des agences de protection de l’environnement, des institutions éducatives, des opérateurs touristiques et des touristes, des philanthropes et des responsables politiques. 
L’objectif est de sensibiliser les jeunes générations, de promouvoir la biodiversité et l’éco-durabilité, d’améliorer les espaces matériels et de renforcer la durabilité de la pratique en y associant des avantages économiques liés au développement des moyens de subsistance.
La collaboration entre l’État partie, des ONG et des universitaires facilitera la mise en route de ces processus par la communauté locale et la bonne mise en œuvre des plans. 
Une période de quatre ans est nécessaire pour appliquer ces mesures en accord avec les structures de sauvegarde qui sont déjà en place.
L’objectif global du plan de sauvegarde est la sauvegarde par la communauté du PCI des Kalash, en particulier le Suri Jagek et les éléments associés.
Objectif 1 : renforcer les réseaux communautaires traditionnels afin d’améliorer le partage et les connaissances (2018)
Si la documentation fait partie intégrante du plan de sauvegarde, il est tout aussi important de respecter la forme dans laquelle les Kalash diffusent traditionnellement leur culture. De plus, la survie de la pratique dépend de sa transmission continue dans son état actuel, qu’il est possible de faire évoluer.
Renforcer les traditions orales en facilitant la diffusion du système de connaissances dans sa forme actuelle fait partie intégrante du processus de sauvegarde. 
Sous-objectif 1.1 - Constitution de groupes communautaires composés de Qazis, d’aînés des villages, d’enseignants, d’agriculteurs, de bergers et de représentants des jeunes de chaque vallée pour le Suri Jagek, et de groupes de femmes pour l’observation de la lune. 
Principales activités et ambitions : 
a)
Utiliser les forums pré-existants, comme le forum communautaire sur le Suri Jagek organisé dans la vallée de Rumbur le 16 décembre et ses conclusions, comme modèle pour diffuser des informations dans la communauté. 
b)
3 forums à constituer pour le Suri Jagek, et 3 forums dirigés par des femmes consacrés à l’observation de la lune.
c)
Organiser au moins 10 réunions par année civile pour discussion et réflexion au sujet des éléments du PCI et de leurs applications vis-à-vis du Suri Jagek.
Résultats : 
Constitution et renforcement de structures organisationnelles fondées sur les systèmes traditionnels de diffusion des connaissances dans le but de sauvegarder le PCI, en particulier le Suri Jagek.
Sous-objectif 1.2 - Constitution d’un groupe mixte composé de représentants masculins et féminins des 3 vallées afin d’améliorer la représentation des femmes ainsi que la cohésion sociale dans la diffusion des connaissances.
Principales activités et ambitions : 
-
Constitution d’un groupe mixte composé de représentants masculins et féminins des 3 vallées. Une réunion annuelle devra être organisée. Organisation d’un forum mixte et d’une réunion par an.
Sous-objectif 1.3 – Préparation et diffusion d’un calendrier traditionnel relatif à l’agriculture, à l’élevage et aux festivals.
Activités et ambitions :
-
Organiser 16 débats de groupes de discussion (4 par village et par an).
-
Mettre au point des systèmes d’enregistrement et de diffusion du calendrier - Recruter des bénévoles pour le faire connaître dans les 3 vallées et les villages voisins.
-
Constituer un groupe de jeunes des vallées kalash - Organiser des visites des observatoires où des cours pratiques sur le Suri Jagek leur seront dispensés - 1 visite par mois.
Résultats :
Sensibilisation des membres de la communauté et des personnes extérieures à l’importance de la pratique du Suri Jagek.
Implication de la communauté et parties prenantes : 
Des initiatives communautaires ont déjà été lancées dans les 3 vallées, où la documentation relative au calendrier luni-solaire est en cours. Les mécanismes existants doivent servir de base aux interventions supplémentaires de la communauté elle-même. Les aînés (hommes et femmes) sont les gardiens des traditions orales et, de ce fait, leur participation est essentielle.
Budget estimé : - 62 140 dollars des États-Unis 
Objectif 2 : renforcer la transmission des connaissances sur le Suri Jagek et d’autres éléments du PCI aux jeunes (garçons et filles) en l’intégrant dans l’éducation et les apprentissages (2018-2021)
Sous-objectif 2.1 - Renforcer les mécanismes traditionnels de narration.
Principales activités et ambitions : 
-
6 forums à organiser, durant lesquels les aînés des villages et les Qazis dirigeront les récits.
-
Intégration des détenteurs de la tradition (Qazis, aînés des villages, conteurs, etc.), hommes et femmes, au système scolaire et organisation de séances au musée et dans d’autres lieux traditionnels.
-
Organisation de 3 forums où les apprentis conteurs seront encouragés à narrer des récits. 
Résultats : 
Renforcement des liens intergénérationnels et affirmation de l’identité grâce au partage de connaissances dans les communautés kalash.
Sous-objectif 2.2 - Recherche et documentation concernant la culture kalash, notamment d’histoires sur le Suri Jagek, de chansons et de proverbes.
-
Recherche et documentation sur les histoires kalash associées au Suri Jagek par des chercheurs locaux, essentiellement des jeunes, avec le soutien d’organisations communautaires partenaires, d’ONG et du gouvernement.
-
Recueil d’au moins 20 histoires et chansons ayant trait au paysage, à la nature et à l’univers.
-
20 ayant trait à chacun des festivals, et autres. Un total de 100 histoires, chansons et proverbes.
-
Documents présentés sous forme de textes et d’enregistrements audiovisuels. 
Sous-objectif 2.3 - Représentations animées et graphiques des histoires, des traditions orales, des chansons, des proverbes, etc. des Kalash à l’intention des enfants. Préparation de documents audiovisuels. Transfert de ces savoir-faire aux jeunes.
-
Présentation de certaines histoires sous forme visuelle. Au moins 20 documents préparés et savoir-faire transmis à 15 personnes de la communauté.
-
Membres de la communauté et experts en animation recrutés en tant que consultants externes afin d’exécuter cette tâche tout en formant les aspirants animateurs des vallées kalash.
Résultats : 
Renforcement de la transmission des connaissances culturelles relatives au Suri Jagek. Production de 20 livres / vidéos / dessins animés / bandes dessinées.
Sous-objectif 2.4 - Préparation de kits de ressources et de supports de lecture supplémentaires pour les écoles.
Principales activités et ambitions : 
-
Travail de recherche communautaire sur la documentation de la culture kalash selon 3 niveaux de complexité (primaire, secondaire et intermédiaire) pour la formation des enseignants.
-
Documentation relative aux pédagogies à intégrer au système scolaire et création d’un cadre pour la diffusion des connaissances aux jeunes.
-
Préparation de kits de ressources pour les enseignants et diffusion de ceux-ci dans les écoles (3 kits de ressources pour les enseignants à préparer).
Résultats : 
3 kits de ressources pour les enseignants à élaborer pour diffusion des connaissances aux niveaux primaire, secondaire et intermédiaire.
Sous-objectif 2.5 - Élaboration d’une méthodologie et de mécanismes pour l’intégration du PCI du Suri Jagek et des traditions orales des Kalash dans le système scolaire.
Principales activités et ambitions : 
- Élaboration d’un programme de base et de plans de cours pour les écoles primaires, secondaires et intermédiaires portant sur la culture kalash en général et notamment sur le Suri Jagek. 
- Élaboration de plans de cours par des enseignants et des concepteurs de programmes, avec l’aide d’experts.
- Rédaction de 3 manuels scolaires destinés aux écoles primaires, secondaires et intermédiaires en anglais, ourdou et kalashamon.
Sous-objectif 2.6 - Renforcement des capacités et formation des enseignants afin qu’ils soient plus à même d’intégrer les connaissances locales sur la culture kalash dans les programmes scolaires / matières, etc. 
Principales activités et ambitions : 
-
Formation pratique des enseignants actuels et supplémentaires de la communauté aux ressources préparées - 8 ateliers (répartis sur les deux premières années de mise en œuvre).
-
50 enseignants formés et prêts au déploiement, qui superviseront le renforcement des capacités de 20 enseignants dans les 3 vallées kalash et de 30 dans le district de Chitral, avec l’aide d’universitaires.
Résultats : 
-
Renforcement des capacités de 20 enseignants dans les 3 vallées kalash et de 30 dans le district de Chitral.
Sous-objectif 2.7 - Lancement de cours aux niveau primaire, secondaire et intermédiaire. 
Principales activités et ambitions : 
-
Utilisation de la documentation et déploiement des ressources humaines formées dans le système scolaire (50 enseignants formés commenceront à donner des cours dans les écoles).
-
Diffusion de ressources pédagogiques auprès d’environ 400 enfants par année scolaire dans les 3 vallées kalash.
Implication de la communauté et parties prenantes : 
Des spécialistes locaux, des éducateurs kalash, des enseignants, des concepteurs de programmes et des instituts de formation des enseignants de la province de KP participeront, en tant qu’experts, à la documentation et à la conception des programmes. Les Qazis, les aînés des villages, ainsi que des agriculteurs et des bergers, donneront des leçons pratiques sur le Suri Jagek.
L’école Kalasadur de Broun (Bumburet) sera un acteur majeur de cette initiative, tout comme 2 autres écoles kalash de Bumburet, une de Rumbur et une de Birir. 
L’organisation communautaire AVDP (Ayun & Valleys Development Program) a déjà mis en œuvre un projet sur la documentation des chansons, des proverbes et des histoires. Les personnes de cette organisation feront partie intégrante du processus.
Budget estimé : - 262 600 dollars des États-Unis
Objectif 3 : favoriser la compréhension du rôle central du Suri Jagek dans la durabilité écologique et la biodiversité en faisant connaître son impact sur les pratiques d’agriculture et d’élevage (2019-2021)
Sous-objectif 3.1 - Documentation sur les systèmes autochtones de gestion des ressources et leur rapport au Suri Jagek.
Principales activités et ambitions : 
-
Travail de recherche communautaire sur les pratiques et les systèmes, par exemple le Dane (embargo limité dans le temps sur l’abattage des arbres et des animaux), les moulins à eau, etc.
-
Préparation d’ouvrages et de documents audiovisuels en vue de leur diffusion (1 rapport et 1 documentaire).
Sous-objectif 3.2 - Intégration des systèmes autochtones de gestion des ressources afin d’accroître la durabilité.
Principales activités et ambitions :
-
Constitution de groupes communautaires afin de diffuser des informations relatives à l’intégration des systèmes autochtones de gestion des ressources.
-
Mise en œuvre du Dane, encourageant l’utilisation prudente des ressources naturelles.
-
Impression de brochures pour distribution, et mise à profit de festivals pour sensibiliser à ces pratiques (5 brochures qui seront distribuées lors de festivals).
-
Transmission des connaissances aux jeunes, par l’intermédiaire du Groupe des jeunes de la vallée et des kits de ressources destinés aux écoles.
-
Replantation d’un chêne vert et entretien de suivi du secteur dans le cadre du Dane.
Résultats : 
Sensibilisation de la communauté et des villages avoisinants à l’aide de rapports de recherche et de courts documentaires.
Constitution et extension de mécanismes d’utilisation durable des ressources autochtones qui permettront d’enrichir la biodiversité et d’améliorer la durabilité dans les 3 vallées.
Sous-objectif 3.3 - Enrichir les connaissances sur les plantes médicinales et leur lien avec le Suri Jagek en rassemblant une documentation sur ces plantes, en préparant des remèdes et en appliquant ces connaissances pour augmenter la productivité (2020-2021)
Principales activités et ambitions : 
1.
Inventaire par la communauté et documentation sur les plantes médicinales (documentation au sujet d’au moins 50 herbes et plantes médicinales).
2.
Mise en avant de l’importance du Suri Jagek pour augmenter la productivité vis-à-vis des plantes agricoles et médicinales.
3.
Production et commercialisation de produits médicinaux.
Résultats : 
Inventaire et documentation d’au moins 50 herbes et plantes médicinales ; préparation de remèdes à partir des éléments inventoriés ; conditionnement et commercialisation des remèdes, qui permettront de développer les moyens de subsistance. 
Sous-objectif 3.4 - Création d’un musée (physique et virtuel) du patrimoine et de la biodiversité du peuple kalash (2020-2021) 
-
Inviter toutes les parties prenantes des 3 vallées à proposer un emplacement possible pour ce musée. 
-
Prolonger le musée de Kalasadur par un musée virtuel.
-
Créer un nouveau musée physique consacré au patrimoine et à la biodiversité des vallées kalash.
Implication de la communauté et parties prenantes : 
Un groupe restreint de chercheurs de la communauté, notamment des praticiens de la médecine traditionnelle et des enseignants, dont certains sont diplômés de botanique, dirigeront l’initiative. Un Dane mené par la communauté a été mis en œuvre à Birir et a permis d’augmenter sensiblement la production de raisin dans la vallée.
Les autres parties prenantes sont : le département des Forêts, de l’Environnement et de la Vie sauvage du gouvernement provincial, le gouvernement du district de Chitral, le département d’Archéologie et des Musées de Khyber Pakhtunkhwa, la Direction de la culture de Khyber Pakhtunkhwa et Telenor Pakistan.
Budget estimé : 183 862 dollars des États-Unis
Objectif 4 : consolider les infrastructures physiques associées au Suri Jagek au moyen d’interventions dirigées par la communauté (2018-2019)
Sous-objectif 4.1 - Constitution de groupes communautaires pour la sauvegarde des observatoires.
Principales activités et ambitions
1.
Constitution de groupes communautaires pour la sauvegarde des observatoires - 5 personnes de chaque vallée.
2.
Création d’observatoires modèles pour le renforcement de la pratique.
3.
Rénovation et recréation de repères complets sur les montagnes, après avoir été abîmés par la déforestation.
Sous-objectif 4.2 - Élaboration de lignes directrices, sous la direction de la communauté, pour un développement physique respectueux des aspects culturels.
1.
Préparation de lignes directrices pour la sauvegarde et le développement durable, destinées aux observatoires de chaque village des 3 vallées.
2.
Diffusion de ces lignes directrices à travers des brochures distribuées dans la communauté et auprès d’acteurs extérieurs.
3.
Entretien trimestriel des observatoires et des repères pour observer le lever et le coucher du soleil.
Implication de la communauté et parties prenantes : 
Il est nécessaire d’impliquer la communauté car les décisions concernant le développement physique reviennent aux personnes qui détiennent les terres dans la région, collectivement ou individuellement. De plus, les bénévoles de la communauté sont essentiels à la documentation et à la diffusion des lignes directrices, et les membres de la communauté locale doivent participer directement à la sauvegarde des observatoires et des repères sur les montagnes en effectuant leur entretien trimestriel.
Budget estimé : 42 065 dollars des États-Unis 

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Nom de l’organisme :
	National History and Literary Heritage Division

	Nom et titre de la personne à contacter :
	Engr. Aamir Hasan, Secretary National History and Literary Heritage Division

	Adresse :
	3rd Floor, Evacuee Trust Complex, F-5/1, Islamabad

	Numéro de téléphone :
	+92519222751

	Adresse électronique :
	aamirhasanq8@hotmail.com

	Autres informations pertinentes :
	Principal Accounting Officer of National History and Literary Heritage Division

	4.
Participation et consentement de la communauté dans le processus de candidature

	Pour le critère U.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes, y compris le rôle du genre.
Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, les ONG, les instituts de recherche, les centres d’expertise et autres. Il est rappelé aux États parties que les communautés, groupes et, dans certains cas, les individus dont le patrimoine culturel immatériel est concerné sont des acteurs essentiels dans toutes les étapes de la conception et de l’élaboration des candidatures, propositions et demandes, ainsi que lors de la planification et de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde, et ils sont invités à mettre au point des mesures créatives afin de veiller à ce que leur participation la plus large possible soit établie à chacune des étapes, tel que requis à l’article 15 de la Convention.
Minimum 340 mots et maximum 570 mots

	L’idée de sélectionner un élément de la culture kalash en vue de sa sauvegarde urgente a été examinée au cours d’un atelier communautaire qui s’est tenu à Peshawar (le 1, 2 et 3 février 2015) et auquel ont assisté des membres de la communauté kalash, des universitaires, des ONG ainsi que des membres du gouvernement de la province de KP. Lors d’un module expliquant le concept de « consentement libre, préalable et éclairé », il a été indiqué que la responsabilité du choix d’un élément particulier revenait à la communauté kalash elle-même. Cela a été suivi d’un travail sur le terrain à Bumburet, où des discussions régulières au sujet de l’élément à choisir ont eu lieu entre le 6 et le 12 février 2015.
Le 13 février 2015, une réunion finale a eu lieu, en présence de 8 membres de la communauté kalash et des chercheurs sur le terrain. Il a été rappelé que le choix de l’élément à présenter pour une sauvegarde urgente revenait uniquement aux membres de la communauté locale. Le rôle de l’équipe de terrain, pendant les 3 heures environ qu’a duré la réunion, a consisté à répondre aux questions sur le formulaire de la Liste de sauvegarde urgente et à donner des exemples (lorsque cela lui était demandé) sur le type d’éléments actuellement inscrits sur la LSU. Des discussions approfondies et de nombreux désaccords ont vu le jour pendant cette réunion. Les éléments examinés allaient du festival de Joshi à la fête de Kilasaras et aux robes et coiffes des Kalash (shushut et kupas), en passant par les notions kalash de pureté et d’impureté. Des arguments pour et contre de nombreux éléments ont été avancés par les représentants de la communauté locale, jusqu’à ce qu’ils parviennent à un consensus sur l’élément choisi. La communauté locale a tenu à souligner qu’ils avaient mis un soin particulier à choisir un élément qui soit représentatif de la communauté dans son ensemble (puisqu’il englobe différentes sous-tribus ainsi que les deux sexes). Les représentants de Birir et de Rumbur avaient toujours été d’accord depuis la prise de décision initiale. Entre août 2016 et janvier 2017, environ 37 journées de travail de terrain dans les trois vallées kalash ont permis de rassembler une documentation détaillée, de mener des délibérations et d’obtenir le consentement à la présentation du Suri Jagek pour inscription. Des Qazis, des agriculteurs, des bergers, des aînés des villages et des enseignants, dans tous les cas hommes et femmes, ont tous été consultés et ont participé pleinement à la préparation du dossier de candidature.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés par la proposition de l’élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Les preuves du consentement libre, préalable et éclairé doivent être fournies dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français), ainsi que dans la langue de la communauté concernée si ses membres parlent des langues différentes de l’anglais ou du français.
Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez, comment ils ont été obtenus et quelles formes ils revêtent. Indiquez aussi le genre des personnes qui donnent leur consentement.
Minimum 170 mots et maximum 280 mots

	Le concept clé de « consentement libre, préalable et éclairé » a été le point de départ des travaux menés à Bumburet et a été intégré à l’atelier communautaire sur le PCI en complément de l’élément choisi pour sauvegarde urgente. Un formulaire de consentement (dont le texte a été approuvé par les représentants de la communauté locale) a été préparé peu de temps après la tenue de la réunion mentionnée à la rubrique 4.a. Une vidéo du formulaire de consentement a également été réalisée (la vidéo du représentant de la communauté en train de signer le formulaire de consentement a été intégrée à la vidéo décrivant l’élément du PCI). Le formulaire de consentement a été rédigé en anglais et en ourdou ; des interprètes de la communauté kalash en ont assuré la traduction orale aux membres de la communauté qui ne savaient pas lire. Les représentants des Kalash ainsi que la communauté musulmane des trois vallées ont donné leur consentement.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Si de telles pratiques existent, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui pourrait être nécessaire pour garantir ce respect.
Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez fournir une déclaration claire de plus de 60 mots spécifiant qu’il n’y a pas de pratiques coutumières régissant l’accès à cet élément.
Minimum 60 mots et maximum 280 mots

	Comme le Suri Jagek est à la base de plusieurs rituels et festivals kalash, plusieurs aspects font apparaître certaines informations sensibles concernant d’autres éléments associés à la culture kalash. Par exemple, la période appelée « Dic », de 3 jours à Bumburet et de 7 jours à Rumbur, qui se déroule pendant le festival de Chaumos et durant laquelle les Kalash accomplissent des rituels de purification et se rendent au sanctuaire d’Indrein, à Batrik, pour faire des offrandes à Balumain (divinité venue du Tsiam, un lieu d’une grande importance historique et spirituelle dans le folklore kalash). Pendant cette période, les Kalash des vallées de Rumbur et de Bumburet ne peuvent pas entrer en contact avec des non-Kalash et certaines prières, par exemple, qui sont récitées pendant cette période sont tenues confidentielles. Même si la pratique directe du Suri Jagek en lui-même ne comporte pas de pratiques coutumières dont l’accès est restreint, l’accès à un certain nombre d’aspects de la culture kalash déterminés par le Suri Jagek peut être limité.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)
Indiquez les coordonnées complètes de chaque organisme communautaire ou représentant des communautés, ou organisation non gouvernementale qui est concerné par l’élément, tel qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc. :
a. Nom de l’entité
b. Nom et titre de la personne contact
c. Adresse
d. Numéro de téléphone
e. Adresse électronique
f. Autres informations pertinentes

	a. THAAP
b. Prof. Sajida Haider Vandal, CEO THAAP
c. 43-G, Gulberg III, Lahore, Pakistan
d. +92-42-35880822
e. thaap-conference@gmail.com
a. Kalash Peoples Development Network (KPDN)
b. Luke Rehmat, Founder & CEO 
c. Kalash Valley, Mumuret, Village Anish, Near PTDC Motel, Post Office Ayun, District Chitral, KhyberPukhtunkhwa, Pakistan
d. +92-943-404026
e. info@kpdn.org
a. Kalasha Peoples Welfare Society
b. Imran Kabir Bazik, District Counselor, Minority Member, Chitral
c. Broun village, Bumburet, Union Council Ayun, District Chitral
d. +92340-9862933

	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire 
Pour le critère U.5, les États doivent démontrer que l’élément est identifié et figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) l’État(s) partie(s) soumissionnaire(s) en conformité avec les articles 11.b et 12 de la Convention.
L’inclusion de l’élément proposé dans un inventaire ne doit en aucun cas impliquer ou nécessiter que l’(les) inventaire(s) soit (soient) terminé(s) avant le dépôt de la candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de dresser ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà dûment intégré l’élément dans un inventaire en cours.
Fournissez les informations suivantes :
(i) Nom de l’(des) inventaire(s) dans lequel (lesquels) l’élément est inclus :
Inventaire national du PCI du Pakistan.
(ii) Nom du (des) bureau(x), agence(s),organisation(s) ou organisme(s) responsable(s) de la gestion et de la mise à jour de (des) l’inventaire(s), dans la langue originale et dans une version traduite si la langue originale n’est ni l’anglais ni le français :  
Division nationale du patrimoine historique et littéraire
(iii) Expliquez comment l’(les) inventaire(s) est (sont) régulièrement mis à jour, en incluant des informations sur la périodicité et les modalités de mise à jour. On entend par mise à jour l’ajout de nouveaux éléments mais aussi la révision des informations existantes sur le caractère évolutif des éléments déjà inclus (article 12.1 de la Convention) (115 mots maximum).    
Après communication des renseignements culturels aux provinces, les informations relatives à l’inventaire et à la mise à jour des éléments du PCI sont transmises par les provinces concernées à la Division nationale du patrimoine historique et littéraire, qui se charge de les compiler dans l’inventaire national du PCI du Pakistan.
(iv) Numéro(s) de référence et nom(s) de l’élément dans l’ (les) inventaire(s) concerné(s) :  
Numéro de référence : 14. 
Nom(s) de l’élément : Le Suri Jagek, pratique météorologique et astronomique d’observation du soleil, de la lune et des étoiles.
(v) Date d’inclusion de l’élément dans l’(les) inventaire(s) (cette date doit être antérieure à la soumission de cette candidature) :
17 février 2016 
(vi) Expliquez comment l’élément a été identifié et défini, y compris en mentionnant comment les informations ont été collectées et traitées, « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes » (article 11.b) dans le but d’être inventorié, avec une indication sur le rôle du genre des participants. Des informations additionnelles peuvent être fournies pour montrer la participation d’instituts de recherche et de centres d’expertise (230 mots maximum). 
L’élément a été défini dans le cadre d’un processus d’inventaire communautaire mené par THAAP en collaboration avec l’UNESCO Pakistan. Le projet s’est déroulé dans la vallée kalash de Bumburet. Une réunion communautaire consacrée au choix de l’élément à inscrire sur la Liste du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente de l’UNESCO a été organisée. Elle a rassemblé des représentants des deux sexes, des aînés des villages, des enseignants et des représentants d’organisations communautaires. D’autres réunions ont eu lieu par la suite dans les vallées de Birir et de Rumbur, dont les représentants ont estimé que le Suri Jagek était un élément essentiel qui régissait la vie socioculturelle des Kalash. En raison de la diminution du nombre d’experts de cette pratique, cet élément nécessite une sauvegarde urgente. 
(vii) Doit être fournie en annexe la preuve documentaire faisant état de l’inclusion de l’élément dans un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention. Cette preuve doit inclure au moins le nom de l’élément, sa description, le(s) nom(s) des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, leur situation géographique et l’étendue de l’élément.
a. Si l’inventaire est accessible en ligne, indiquez les liens hypertextes (URL) vers les pages consacrées à l’élément (indiquez ci-dessous au maximum 4 liens hypertextes). Joignez à la candidature une version imprimée (pas plus de 10 feuilles A4 standard) des sections pertinentes du contenu de ces liens. Les informations doivent être traduites si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français. 
b. Si l’inventaire n’est pas accessible en ligne, joignez des copies conformes des textes (pas plus de 10 feuilles A4 standard) concernant l’élément inclus dans l’inventaire. Ces textes doivent être traduits si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français.
Indiquez quels sont les documents fournis et, le cas échéant, les liens hypertextes :



	a.
Les pages consacrées à l’élément proposé sur le site Internet de l’inventaire du PCI sont les suivantes :
1.
http://ichinventory.pk/forms/suri_jagek.pdf 
-
Les informations requises figurent dans les rubriques suivantes du « Community Based Inventorying for the mapping on Intangible Cultural Heritage Form » (formulaire d’inventaire communautaire pour la cartographie du patrimoine culturel immatériel) : 
- Rubrique 1.1 – page 1 – Nom de l’élément
- Rubrique 1.3 – page 2 – Communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés
- Rubrique 1.4 – page 2 – Localisation géographique et étendue de l’élément
- Rubrique 1.5 – page 2 – Description
Des détails supplémentaires au sujet de l’élément sont disponibles aux adresses suivantes :
- Photographies –
http://ichinventory.pk/images/images_suri_jagek.php 
- Vidéos - 
http://ichinventory.pk/videos/video_suri_jagek.php
b. L’inventaire est consultable en ligne, sur le site Internet suivant : 
http://ichinventory.pk/ 
Sur la page d’accueil, veuillez cliquer sur l’onglet « ICH-INVENTORY » pour être redirigé vers la liste complète des éléments du PCI qui ont été inventoriés suivant une méthodologie d’inventaire établie avec la participation des communautés. 
Le numéro 14 est consacré au Suri Jagek
Le lien vers la page en question est le suivant : 
http://ichinventory.pk/ich_inventory_pk.php 
Veuillez vous reporter à l’élément n°14, colonne n°7 intitulée « ICH Inventory Entry », pour afficher les détails relatifs à l’élément. 
Le lien vers la page en question est le suivant :
http://ichinventory.pk/forms/suri_jagek.pdf

	6. Documentation 

	6.a.
Documentation annexée (obligatoire)
Les documents ci-dessous sont obligatoires et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Les photos et le film pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 
preuve du consentement des communautés, avec une traduction en anglais ou en français si la langue de la communauté concernée est différente de l’anglais ou du français
 FORMCHECKBOX 
 
document attestant de l’inclusion de l’élément dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de l’(des) État(s) soumissionnaire(s), tel que défini dans les articles 11.b et 12 de la Convention ; ces preuves doivent inclure un extrait pertinent de l’(des) inventaire(s) en anglais ou en français ainsi que dans la langue originale si elle est différente.
 FORMCHECKBOX 
 
10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 

octroi(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)
 FORMCHECKBOX 
 
film vidéo monté (de 5 à 10 minutes), sous-titré dans l’une des langues de travail du Comité (anglais ou français) si la langue utilisée n’est ni l’anglais ni le français 
 FORMCHECKBOX 
 
octroi(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires (optionnel)
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, du matériel audiovisuel ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard.

	Mohyuddin, A., Sheikh, I. & Chaudhry, H.U.R. 2015. Rituals and Festivals As a Space for
Kalash Identity. The Government: Research Journal of Political Science Supplementary Edition
Vol. III.
Kabir, Imran. The Kalash and the Kalash Traditions. ed. Luke Rehmat. [retrieved 05.03.2016 - ,
source:- https://thekalashatimes.wordpress.com/the-kalasha-and-the-kalasha-tradition/]
Plofker, K. 2009. Mathematics in India. Princeton University Press.
Burgess, E. ed. Phainindrala G.1935. Surya-Siddhanta: A Text Book of Hindu Astronomy.
Xiaochun, S. & Kistemaker, J. 1997. The Chinese Sky During the Han: Constellating Stars and
Society. Leiden: New York
Ohashi, Y. 2008. Astronomy: Indian Astronomy in China. ed. Helaine Selin. Encyclopaedia of the
History of Science, Technology and Medicine in Non-Wester Cultures. 

	7.
Signature(s) pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à la signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.
Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :
Engr. Aamir Hasan
Titre :
Secretary, National History and Literary Heritage Division
Date :
18 septembre 2017 (version révisée)
Signature :
<signé>
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